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assurer en même temps le salut et la préservation des ouvriers 
catholiques qui entrent dans ces associations, les Souverains 
Pontifes ont déterminé certaines conditions à observer par ces 
organisations pour qu’elles restent dans l’ordre voulu et établi 
par Dieu.

Ils ont donc rappelé et établi que la question sociale dont 
s’occupent les associations, n’est pas seulement une question éco­
nomique, mais qu’elle est incontestablement une question morale 
et religieuse. Tel est l’enseignement bien explicite de Léon XIII 
et de Pie X.

Dans l’encyclique Rerum novarum, parlant précisément de 
ces associations Léon XIII écrivait : Il est évident qu’il faut 
viser avant tout à l’objet principal qui est le perfectionnement 
moral et religieux. C’est surtout cette fin qui doit régler toute 
l’économie de ces sociétés ; autrement elles dégénéreraient bien 
vite et tomberaient, ou peut s’en faut, au rang des sociétés où la 
religion ne tient aucune place.

« Nous entendons, écrivait Pie X, que les associations aient 
pour premier et principal objet de faire que ceux qui s’y enrôlent 
accomplissent fidèlement les devoirs de la vie chrétienne ».

Le conférencier développe par d’autres textes ces prescrip­
tions du Saint-Siège dont l’application a été faite par Pie X lui- 
même dans son encyclique Singulari quadam dont les directions 
et les ordres sont aussi rappelés, notamment en ce qui concerne 
la confessionnalité des associations, leur composition et leur orga­
nisation bien catholiques.

LA QUESTION SOCIALE

La question sociale est avant tout une question morale et 
religieuse.

« Nous venons de faire mention du rôle des vertus et de la 
religion, et c’est à dessein. C’est, en effet, l’opinion de quelques- 
uns, opinion qui se répand dans le public, que la question sociale, 
comme ils disent, est seulement une question économique, quand, 
au contraire, il est incontestable que c’est avant tout une question 
morale et religieuse, et qu’elle doit être surtout tranchée d’après 
les règles de la morale et le jugement de la religion. Lors même,


